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DISCOURS DE M. LA FONTA INE,
sun nam:ssE n'ouvEn-rune.

P. Lafhtine remarque quile lhonorable pîrocureur-gn rai (M. Smii
n pris dis :ophisoi pour des prinipes d'uem exacto vérité ; qu'il n'au

Pas loniemps sió d:ms cette clhambre als s'aperevoir pour îeniai

cri, il ld faudra avoir recours à des arguments solides et non pas s'en ra
porter enitiî"reient, coimmel il vintde le faire, a des sophismosC au toi sono

de sa v IX et à la chaleur ardis trp granle de ses expresions. M . L

îlmninie le prie ulde vouloir bien premre cil hoie.part le conil que, comm
Si ami, il Se câi appelî- a lui doner; c'est Iu'occupait une situatio

d'unie haute respoisalilité, il ne lui siérait Pas mal île montrer un peu pl
& sang-fid. d'e te dîrtion, et.qu'il paniolnine e mot. aussi un plteu plus

îiîdle.e. .- on Cllè _lle, l'hoi. comis-aire îles terres, a parlé hier ave

ns-oz. m de on hondite modehsnieni nul doute qu'il possL-idc Cet
vr i u trhs nut deor: du is de cons-nous Pen emire s:ur pa rol,

qu'il la faie parle'r à l'honorable; Pun en aura un pe

moins il est vrai. mais aussi liAtre en aura un peu Plus; ils Y gagneront mu
tuellmeint. L'îî. procureur-nral a voulu iiter quîelqueîs meibres d

l'ji,îlo4p bIl ; l voIIlIu. aussi lui, taire volr quiol puvait étre saicastiqi

A ju-r parM- P t qu'il a prolu dans cmt ebambre, il lDoit é:re onvainc
pîîil î'i pas été heureux dans cete o ttdre ; il d"iral doic à Pavenir rE

noncer a faîvirn d'une a rmie qu'il le ,-ait pas mnier, et dont les coutiî

ne peuventpe retourner coîre lu.
Il ne sait à Iel prpos l'hu. pîrocurareur-: né l il ébut par tiln e.

une di-zertationl à a façonl ;î en lin :ot. poir se servir de 5e2 prlrcs expres

siins. jar de, il ffnres sur les g mln s princiPes de la c stil- tuti n glai>

Liait-i-e pour tmîer le Plus haut quiîl noui a tenu i laîgatge ? " l ignore

a-t-il dit. les freilî's parlleienaire s; il n'est qiitun jeune i imir :tir ce
lanes: il luii fat quei'ne temps prur les pprendre.N Mais il inore. con

tinue-iil. res :rmets parienwît:dres, il va ns faire voir à nut menbre

de l'oppositîio.. qu'il iU'îore pas les principîs de la ionstitution miglase ; i
va nots dIîn r les leçois surî- c701e in.titiutioi. leçons qui seront telles quiî

ious e les oIublierns pas de ei?, et qui demontreront clairennt Ficno

-ance Uù n U 1t5Oli les u dil priincipes de cette I e constitution.' Pui

avec hîc niiîoî de c'haleur. et en otus portant un défi, il s'écrie: "La cons

tiilion aidtrtaiSe est uie constitution éci-te ; et je vous défie (cha//ene are

ce sont 'es expresions de nier ci e vérité, it de n montrer ir li v
an;;lais, iuiivrage laucîun pulicie. (111iaitienne le contraire, cest-à-dire

que cem constiion est ne consttitionii non écrite.*'

.- Laftniine dique telle et la sulsanie di langage dtu procurier-gé-

niral. qui e Ila es pelu îinn ; et gnelque sit le Pmn dl'a-surane'c

avec lequel m il a éis coltc il doute tort qu'elle soit approuvée d c
tous les colh 's îe 1lh011. m1î'lmia'.

Il Audra lchiier tous nios livres. mme les plus (limentaires Il nolus

faudra dornavant cessir de croire i l'onmipotenee¯ jsqu'ici ùr-connue du
parl-mîent imîîpér-l ! Cette omnipîtence que les aneg!is iont toujours reai'-

dée comme i S e- prenier- attributs de Ce parleielln, n'a done jaiiais

existé. C'et lhoil. piqueor-niral qui nous 'apprend. Il lui était ré-

servé de aire cette dd'ouverte dune si Lrninile illipollratle qu'il ne manque-

ra pas sans doute- îln prochain- malle pour en1ver eni

Anleterdre îs iiiiiliers le copies île san discour, coivaincl, Comm il don

l'étre, île ce dislrs iera iéessair'len reenir de leur- erreurs les liomi-

mes pilitîjiques île la nIère-patriv et de u'tirope - liî tni

gélirail. 'n di-a qlisti1île liiisi ll une constitun èren poie tse

par cela imémot des hnmies à ce.te conustti. Il le:i t' doits crt:i oi,-

hornes les pouIvoirý di parlelent impéiwa ; il re sat-iblit s. l li
reconniaitdîms cette 'olstituon én.in supélieir devant litirité dmluel

cette législaltire doit se prste r ii r vec un resp al ie o oéisa ce a o co.

Si ee te constitution e t écnte, le parle ient imparl ie r't s alui à son col-

trôle ; il en est Ilesc la ve ; il ie pe uit la Ce Iuu la m toriit' , J'nsu érei e c i l i

q e c e so it ; c a l , e n le t uis a tl l , il I óé c o n n a iti it l eItoî tî , le s o n rie c t ouri b

a donné le jour. MI . Lacintaimte ajoute i i. quelque suit soit respect pr- urs

l e s e m ins s an c e s c i l d r o i t c o n s t t u ti o n n e l 1 0 1 'h o 1 r o n nert l e s o p i-s

g o i o dl' n tir n e l is es il n e pe t é atn min i e tt s cm bn r l l a i i soei l s o p i-

Ilions, les Co iviction q u 'il s est ori mées pal tI le tiure d le.n p i on ne e t , Ì la

e t n t r' s q u i l a é t in é s , e t p a r i î x m e a t te m t rt d i > a t ic tio n e s s . île la

.rchie dle ctte méme coIItution dans lu et dons soi [A

ment. Il persistera encore à croire cule la constitution anglaise n'est pas une
constitution écrite, comme l'hon. a voulu le prétendre, et que le Parlement

)imîpéri continuCra dtre.comîIm il l'a été par le passé, omnipotent, c'est-

ra a-dire non-soumis à auetinte autorité supériecure.
Il- Quand les homnes d'état et les publicistes examinent la nature des cons-

p- titutions politiques des trois premiéres natiois de l'univers qui possédent un
re gouvernemen représentiati, l'Anglete-re, la France et les Etats-Unis, ils y
a- ont des constitutions écrites, mais que celle de l'A ngletere ne l'est pas. En
e France, les povoirs les chambres sont restreints dans lg limites pr-escrites
in par la charte. Il en est de méme aux Etats-Unis. Le s2ongres américan.

us reconnaît un supérieur dans la constitution fédérale à laQuelic il n'a pas le

le Iouvir de toucer. Aux Etats-Unis, quand il de-ient nécessmre de modi-
c fier la constitutioI,en suivant uI muode que la constitution elle-même a pres-

te crif ; iais ce n'est pas le cigrès qui neit dans ce cas. En France, au con-
e. traire, c'est LUIn urime que de toucher à la charte. Aussi lorsque l'opinion

u puplique deiande impérieuse nt des modifications, elles s-operent violerm
- ment ppr Pltision du san d toyens-par des émeues à min armrne, qlu,

o plus <'une Iis sent devenues des tévoliitions accormplies. Tandis qu'en
A ngleterre. là où la constitution nî'est pas écrite, et par conséquent tion res:

u treinte dans certaines limites conine cin France et aux Eta'-Ums ; là où le

- palem:enît impérial est sans contrôle, et par conséquent omniipotent, il s'ope-

re nassi des changeients qui souvent par leur importance eticur gravité.peu-

vent f'îrO appelés des r'volutions. Tel a été le bill de r-forame ; mais ces

i, révautions s'çprcui paisiblement par l'action seule de Popimon publique et
titi parlement, et sans v"rser le sang des citoyent. i;' c'est là ce qui fait la

,beauté de la constiution anglaise. Voilà pour la leçon de droit constituti-

. nniel que nous a do nées le savant procureur-géneal, sans qte pourta nt les

.i honorables metli-bres île cette chambre en puissent découvri'la néces"té ou

- lopportunité. Il semble, en etiet qpie cette dticussion est, dans les circon-

s tanles. sans aucun but, à moins que Phton. procr-eir-géliéral namt et la.

1 pensée qu'en commençant ainsi son début dans cette clambre, il brillerait

l de plus d'éclat.
- NI. Lafontainîe lit qu'avant d'entendre le discours Potiverture, il avait

s nourri l'espén-e ie ce discours aurait été ce qI'on appelle dans le laniga-

- ge parlementaire, tut no-comil/a/speech, c'est-à-dire que ce discours n-a.-

i-ait conteu rien qui pût nécessite' une discussion sur le passé. Cette es-

péirnnc. il la'nait exprimée à plusieurs îles menimbres de l'opposition, entre

-auires à son honorable amîi représentant le.conuó'é de Gaspé. Si les conseil-

lors duii gouverneur avnient agi avec tact et prudence. ils auraient gardé le si-

lenc sur interrègne, et alors les imembres de Popposition en auraient it au-

tant. C'est là la marche que lui semblaient commander les circonstance.,

et le fait que les doux partis dous cette chambre solt à peu prés en nombre

égal. I recrette donc Pinsertion dans le discours iui trône des deux pai-
i-r lphes. qui'ont rendu ilévitahe la di sctusi qui dure depuis trois jouis.

las p:sule les membres de l'adiiiiiistration cii ont décidé autrimlent, la

chmlibre devait au moins s'attendre à ce qu'ils d ndraient ce qu'on est

Convenu d'appeler, et ce quî'eux.-mmes appellent l'iterregne, d'autant plus

que tri i'entre cli qui i'nt pas tit partie ui gotveine i iieit proiso Ir,

Il'on t a~slité la responsabilité de Pinterrége ue ir uit acte volontaire de

leur part le discours it gouverneur. Oii devmit s'attendre, sils sont si iii

res dans leurs pro ssions d ttelement au gouven emeii t resp osalue, o '

ferm e t v o ir ulle l' i terrégne n ' a. p as é t e nu e violation îles r so t r de

SI qSuI I e uis a resintitio du derme miistère, le gouvernetr est ros-

té tidéle au p incipe dl e iresponsabilité, et qu'il a toujours été ec to ré i c'u

aumtratocomposeei de chles de dîèplartieits s noî, en, C ssieurs

sont foreés <i umettre avec les mîembres de oppositioi, au mois plr

sience. .que l'iinterrene a été une violation des réol utions de IS-I ; que,

uatt tout ce temps là, il -y a pas ciu d'diudstatii dans le sens le ces

résolitions,. Alors, s'ils ne peuven àltfndre l'interrégnc, pourquoi nous

ont-ils tis à ur ci'ci discussion à cet égard 1 Il allait oublier que l'hon.
couiissairdes ter-res, et aprés lui, h'lion.rocureur-géral, avaient dit un

imtî pour justiier nct interrègne et quel est-il'? C'est que. si pendant plus

uic nieuf mois, le gouverneur n'avait pas lormé d'adminstratioi, 'il en avit -

é eipché r lus ex- miistreC ! F'st-ce là titi argument ? Est-ce la une -

Jus t
ifieation Y -t-il quique mi1ot de0 vérité dans cet idassertion ? E'st-c.e que

''était aux ex-liiinistrcs à lormier ne adi ni istration, ou bin aiu gouverneur?

Si.par cette assertion, on veutdonner à entendre, et c'est ce qu'a fait Phono.


